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2. Ggmnase cantonal.
Le Gymnase cantonal comprend deux sections: 1. la section lit-

teraire et 2. la section scientifique. Cette derniere prepare aux etudes

ä la Faculte des sciences de l'Universite, ainsi qu'ä celles de
1'Ecole polyteclinique föderale-. L'äge d'admission est de 15 ans,
pour les eleves des deux sexes; la duree des etudes, de 3 ans dans
les deux sections.

25. Canton de Geneve.
Des l'äge de six ans, jusqu'ä l'äge de 15 ans revolus, tous les en-

fants habitant le canton de Geneve doivent recevoir dans les ecoles
publiques ou privees, ou ä domicile, une instruction süffisante.

A. Ecoles et cours obligatoires.
1. Ecole enfantine, obligatoire pour tous les enfants ä partir de

6 ans.
2. Ecole primaire.
3. Ecole complementaire.
4. Ecoles secondaires rurales.
5. Cours destines aux recrues.

B. Ecoles facultatives.
a) Ecoles secondaires du degre superieur.

1. Ecole professionnelle ä Geneve; 2. Ecoles professionnelles et
menageres, ä Geneve et Carouge; 3. College de Geneve: a) Division
inferieure ; b) Division superieure. Sections: classique, technique,
reale, pedagogique. Le College prepare ses eleves aux etudes
universitäres. 4. Ecole secondaire et superieure de jeunes filles:

a) Division inferieure; b) Division superieure. Sections : litte-
raire, pedagogique, conimerciale, la derniere avec 3 classes. II y a
encore des classes de raccordement nienant ä la section reale du
College.

Ces quatre etablissements sont cantonaux. Parmi les

b) Ecoles professionnelles et speciales,
nous ne citons que les principales:

Cours facultatifs du soir (institution cantonale) ; Ecole des Arts
et Metiers (cantonale), Ecole superieure de commerce (municipale);
Ecole des Beaux-Arts (municipale); Ecole cantonale d'horticulture,
de culture maraichere et de viticulture, etc.

Pour etre complete, la liste doit encore contenir:
c) 1'Universite et VEcole dentaire.

Cette classification s'ecarte de celle employee dans les lois sco-
laires du canton de Geneve, mais eile permet plus facilement, au
point de vue suisse, d'avoir une vue d'ensemble.
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Les etablissements d'instruction publique
sont, d'apres l'art. 15 de la loi scolaire :

I. L'Ecole primaire; II. Les ecoles secondaires; III. Les
etablissements superieurs.

I. Enseignement primaire.
L'enseigneinent primaire, public et gratuit, est donne, 1. dans

les ecoles enfantines; 2. dans les ecoles primaires; 3. dans les
ecoles complementaires.

1. Ecoles enfantines (enfants de 3-7 ans).
Les ecoles enfantines doivent contribuer au developpement in-

tellectuel et physique etservir, en meme temps, de preparation ä
l'ecole primaire. Pour etre admis ä l'ecole primaire, les enfants
doivent avoir parcouru l'ecole enfantine. Celle-ci est ofiicielle et
gratuite. Chaque commune est tenue d avoir au moins une ecole
enfantine et une ecole primaire. L'ecole enfantine coniprend une
division inferieure pour les enfants de 3-6 ans, et une division supe-
rieure pour ceux äges de 6-7 ans. L'enseigneinent consiste surtout
en lecons de choses, occupations manuelles, jeux, chants, recits. A
ces branches viennent s'ajouter le dessin, l'ecriture, le calcul, la
geometrie, les occupations avec le materiel froebelien. Les ecoles
enfantines sont tenues pendant 42-46 semaines, ä raison de 25-35
lecons par semaine.

2. Ecoles primaires (pour enfants de 7-13 ans).
L'admission ä l'ecole primaire n'avant lieu qu'ensuite d'un exa-

men de lecture et d'ecriture, les ecoles enfantines forment ainsi
une partie integrante des etablissements d'instruction primaire.
Pour des eleves insullisamment prepares, il peut etre cree des
classes preparatoires. II v a des classes speciales pour les enfants
anormaux. La scolarite dure pendant six ans et englobe 6 degres
ou annees scolaires.

L'annee scolaire a une duree de 42 ä 46 semaines, a raison de
25-35 lecons par semaine. Elle s'ouvre fin aoüt ou commencement
septembre.

Aux matieres ordinaires viennent s'ajouter, comme branches
obligatoires: pour les garfons les notions constitutionnelles et les
travaux manuels ; pour les jeunes Alles les travaux a l'aiguille, la
coupe et la confection.

Dans les ecoles primaires de la ville et des communes subur-
baines, il existe des cuisines scolaires et des classes gardiennes,
destinees aux enfants äges de moins de 13 ans, designes par les
communes, par la commission centrale de l'enfance abandonnee ou
par les parents eux-memes. Les classes gardiennes sont gratuites;
elles sont ouvertes en hiver de 11 heuresämidi et ä partir delheu-
res; elles peuvent etre ouvertes en ete et pendant les vacances.

Les fournitures scolaires sont gratuites.
3. Ecoles complementaires obliqatoires (pour enfants aqes de

lk et lo ans).
L'ecole complementaire fait suite ä la Ylme classe de l'ecole

primaire et comprend deux annees; eile a pour but de continuer l'en-



l'organisation scolaire dans les cantons 317

seignement primaire et de le completer en lui donnant une
tendance pratique-professionnelle, suivant les besolns des localites.
Les matieres d'enseignement sont la comptabilite en partie simple;
pour les gar$ons : des entretiens sur les institutions au pays, pour
les jeunes filles: l'economie domestique. A la campagne, on y ajoute
des notions d'economie rurale.

L'enseignement complementaire est obligatoire pour tous les
enfants ne recevant pas une instruction dont l'equivalence a ete
reconnue par le Departement de l'instruction publique. Dans les
communes rurales, les enfants äges de plus de 13 ans, n'ayant pas
encore parcouru leur 6me annee d'ecole primaire, regoivent dans
cette derniere leur instruction complementaire, c'est-a-dire ils res-
tent ä l'ecole primaire. Dans les villes de Geneve et de Carouge et
dans les communes de Plainpalais, Eaux-Yives et Petit-Saconnex,
cet enseignement est donne sous forme de leyons speciales. Les
eleves qui n'ont pas parcouru la 6n>e classe primaire, parcourent,
dans une division speciale de l'ecole complementaire, d'une ma-
niere plus rapide, la partie du programme qui leur est etrangere.
L'enseignement qu'ils recoivent tient compte desbesoins pratiques.
Dans les communes rurales, les eleves ayant parcouru la 6me classe
primaire, recoivent l'enseignement complementaire pendant la
journee, dans les ecoles secondaires rurales. Cependant, si la
distance de ces dernieres est trop grande, il peut etre donne pendant
la journee ou le soir, dans l'ecole primaire communale.

Les ecoles complementaires sont tenues pendant 35-40 semaines,
ä raison de 7 lecons par semaine.

Le Departement militaire et celui de l'instruction publique or-
ganisent en outre, chaque annee, des cours de recrnes destines aux
jeunes gens appeles au recrutement et qui ne fournissent pas la
preuve de posseder des connaissances suilisantes.

II. Enseignement secondaire.
L'enseignement secondaire comprend :

1) L'enseignement professionnel; 2) le College de Geneve ;

3) l'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles ä Geneve.
1) L'enseignement professionnel

comprend : a) l'Ecole professionnelle ä Geneve; b) les cours
facultatifs du soir; c) les Ecoles secondaires rurales.

a) L'Ecole professionnelle ä Geneve.
Elle comprend deux cours annuels de 4-2-46 semaines, ä raison

de 30-35 lecons par semaine. Elle est destinee aux eleves qui, apres
avoir parcouru la 6e classe primaire ou la 7e du College (13 ans),
veulent se vouer ä l'industrie ou au commerce. Elle prepare tout
particulierement a la section technique du College, a l'Ecole des
Arts et Metiers, a l'Ecole des Beaux-Arts et ä l'Ecole d'horlogerie.

La contribution scolaire est de 10 fr. par semestre.
L'Ecole professionnelle est parallele aux 6° et 5C classes de la

division inferieure du College, avec cette difference qu'on n'y ensei-
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gne pas le latin et que les mathematiques et le dessin occupent
une place plus considerable dans le plan d'etudes.

L'ecole professionnelle ne doit pas etre confondue avec une
ecole d'apprentissage; car eile ne se propose pas de preparer les
eleves ä une carriere nettement determinee; eile se contente de
leur fournir un certain nombre de connaissances leur perinettant
de se decider en connaissance de cause pour une des professions
citees plus haut. En quittant l'ecole, ils ne peuvent done pas encore
exercer un metier ; mais un certiflcat satisfaisant, obtenu au bout
de 2 ans, donne le droit d'entrer dans un des etablissements enu-
meres plus haut ainsi que dans les sections technique et pedago-
gique au Gymnase. A condition de subir un examen de latin, ils
peuvent aussi etre admis au Gymnase real.

Les travaux manuels doivent developper l'habilete et l'adresse
des mains et completer l'enseignement du dessin, auquel sont con-
sacrees 8 legons par semaine.

Citons encore

YEcole professionnelle et menagere de Geneve,
destinee aux jeunes Alles de 14-15 ans. Elle comprend deux annees
et fait suite ä la 6« classe de l'ecole primaire. L'enseignement, qui
est gratuit, comprend les branches suivantes : fran?ais, allemand,
arithmetique commerciale, comptabilite, dessin, geometrie
pratique, elements des sciences naturelles et de la geographie
commerciale, hygiene, economie domestique, cotipe et confection,
entretien du linge, blanchissage, repassage, broderie, cuisine, gym-
nastique.

L'annee scolaire a une duree de 40-42 semaines ; les lecons se
donnent entre8-ll h. du matin et 2-5 h. de l'apres-midi. Les eleves
sortant de la deuxieme classe sont autorisees ä entrer dans la 4e classe
de l'Ecole secondaire et superieure des jeunes Alles.

Carouge possede un etablissement du meme genre.

b) Cours facultatifs du soir.
La ville de Geneve possede des cours facultatifs du soir,

ouverts en hiver, ä raison de 10-12 lecons par semaine. Iis sont
destines aux eleves des deux sexes, ayant parcouru l'ecole comple-
mentaire d'une maniere satisfaisante. Le plan d'etudes est calcule
pour 3 semestres. La contribution scolaire est par semestre de 1 fr.
par heure hebdomadaire.

Les matieres du programme sont les suivantes :
a) Pour les jeunes gens : francais, allemand, anglais, arithmetique

commerciale, comptabilite, Stenographie, daetylographie,
calligraphie, algebre,. geometrie, dessin artistique et technique,
mecanique, physique et chimie.

b) Pour les jeunes fllles : francais, allemand, anglais, arithmetique
commerciale, comptabilite, calligraphie, Stenographie et

daetylographie.
c) Ecoles secondaires rurales.

Les ecoles secondaires rurales, destinees aux garcons et jeunes
Alles äges de 13-15 ans, font suite ä la 6C classe de l'ecole primaire
et comprennent deux classes obligatoires. Elles sont tenues pen-
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dant 35-42 semaines, ä raison de 12-18 legons par semaine. Si le
nombre descriptions est süffisant, il peut etre cree un troisieme
cours facultatif. L'enseignement est gratuit; il a un caractere
pratique et agricole et s'identifie en plusieurs points avec celui des
ecoles complementaires obligatoires. Le matin, ce sont les garcons,
l'apres-midi, les lilies qui regoivent les lecons. Dans quelques
ecoles mixtes, les legons ont lieu le matin et l'apres-midi.

L'annee scolaire commence au mois d'aoiit et se termine a la
fin du mois de juin.

2) Le College de Geneve.

II se raccorde avec la 5e classe de l'ecole primaire (12 ans) et se
divise en : a) line division inferieure avec 3 classes; elle a le caractere

d'un progymnase; la contribution scolaire est de 20 fr. par
semestre. d) Une division superieure avec 4 classes. La contribution
scolaire est, par semestre, de 25 fr. pour les deux premieres, de
30 fr. pour les deux dernieres classes. La division superieure de
son cote se divise en 4 sections : section classique, section reale,
section technique et section pedagogique. Les jeunes filles sont
admises dans les deux classes superieures des quatre sections. Les
classes sont tenues pendant 40-42 semaines, ä raison de 25-37 legons
par semaine.

La division superieure regoit aussi des externes; ils paient 4 fr.
par heure hebdomadaire et par semestre. Le Conseil d'Etat peut
diminuer la contribution des eleves de la section pedagogique qui
se vouent ä la carriere de l'enseignement.

Sont admis au College, sans autres formalites, ä condition de
posseder un certificat süffisant :

1) Les eleves ayant parcouru 5 classes de l'ecole primaire, en
7« du College;

2) les eleves de l'ecole primaire ayant parcouru les 6 classes de
celle-ci, dans la 6« classe du College, ä condition de subir un
examen de latin;

3) les eleves de l'Ecole professionnelle, dans la 4e classe de
chaque section; pour entrer soit ä la section classique, soit a la
section reale, ils doivent cependant subir un examen complemen-
taire de latin, suivant le programme de la division inferieure;

4) les eleves des ecoles secondaires rurales, dans la 4<> classe
des sections pedagogique et technique, ä condition de subir un
examen d'allemand; dans les memes classes des sections litteraire
et reale sous reserve d'un examen de latin et d'allemand.

Tous les autres candidats doivent subir un examen d'admis-
sion.

3) Ecole secondaire et superieure des jeunes filles.
Cet etablissement se raccorde avec la 5e classe de l'ecole

primaire. II comprend :

1) Une division inferieure de 4 classes. La contribution est, par
semestre, de 20 fr. dans les deux premieres et de 25 fr. dans les
deux dernieres classes. 2) Une division superieure de trois classes.
La contribution est de 30 fr. par semestre.

La division superieure comprend ä son tour : o) une section
litteraire; b) une section pedagogique ; c) une section commer-
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ciale (3 annees); d) des classes speciales pour les eleves d'autres
langues; e) un cours de raccordement avec le Gymnase.

La contribution scolairepeut etre reduite pour les eleves de la
section pedagogique qui se vouent ä l'enseignement. Les externes,
qui ne sont adnnses que dans la division superieure, paient, par
semestre, une finance de 4 fr. par lecon hebdomadaire.

L'annee scolaire comprend 40-42 semaines ä raison de 25-35
lemons par seinaine.

L'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles se rapproche,
dans certaines branches, de l'enseignenient que les jeunes
gens re^oivent au Gymnase.

LH. Ecoles professionnelles et speciales.

A. ETABLISSEMENTS CANTONAUX.

Ecole des Arts et Metiers.
L'Ecole des Arts et Metiers, creee par la loi du 10 mars 1909,

comprend les sections suivantes :

a) Section des metiers; b) section des arts industriels; c)section
de construction et genie civil; d) section pour ouvriers mecani-
ciens; e) section de mecanique appliquee et electrotechnique, pour
techniciens.

L'äge minimum d'admission est, suivant les sections, de 14 ou
15 ans. Les eleves suisses ne paient aucune contribution scolaire.
Le plan d'etudes comprend des branches theoriques et pratiques.
Les eleves peuvent etre tenus de faire un stage pratique dans des
ateliers, des chantiers et des usines. La duree des etudes est de
6-10 semestres, suivant la section.

L'Ecole des Arts et Metiers a reuni sous une meine direction,
en les reorganisant, les anciens etablissements suivants : l'Ecole
des metiers, l'Ecole de mecanique, le Technicum et l'Ecole des
arts industriels.

B. ETABLISSEMENTS DE LA VILLE DE GENEVE.

Ecole superieure de commerce.
L'Ecole superieure de commerce, frequentee par des garcons,

comprend une classe preparatoire, suivie ae trois annees d'etudes.
Pour etre admis dans la classe inferieure, il faut etre äge de 15ans.
L'annee scolaire comprend 40-42 semaines; eile commence au
mois de septembre et se termine ä la fin du mois de juin. La
contribution scolaire est de 50 fr. par an pour les eleves suisses et de
200 fr. pour les etrangers.

Citons encore l'Ecole des Beaux-Aris, l'Ecole d'horlogerie et
1 'Academie professionnelle.

Parmi les etablissements specianx, il faut citer l'Ecole de la
paroisse reformee suisse-allemande; elle conipte six classes.
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